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01 MOT DU MAIRE

Chères Orvaliennes, Chers Orvaliens,

Les années 2020 et 2021 ont été traversées 
par des périodes complexes provoquant de 
nombreux changements dans nos pratiques. 
Il a fallu s’adapter en fonction de l’évolution 
de la crise sanitaire pour vous accompagner 
au mieux.

En ce début d’année 2022, la majorité des 
Français est vaccinée afin de se protéger, 
protéger les autres et combattre le virus.
Mes premières pensées sont adressées 
aux personnels soignants, tous secteurs 
confondus, qui ont tant donné et continuent 
avec une extrême bienveillance au quotidien 
à veiller sur nous, ainsi qu’à toutes les familles 
qui ont été touchées par la maladie ou la 
perte d’un être cher.

Je tiens à saluer tous les professionnels du 
secteur économique, artisanal et touristique 
qui contribuent à l’essor de notre commune, 
de notre département et notre pays. Ils ont 
terriblement souffert de la crise, notre devoir 
de citoyen est de les faire travailler. 
Je souhaite réellement que cette nouvelle 
année soit celle de la liberté à nouveau 
retrouvée, celle des échanges, des sorties 
sportives, associatives, festives et culturelles, 
des réunions de familles et entre amis.

L’an passé, la collectivité a mis l’accent sur 
de nouveaux aménagements urbains et de 
loisirs en centre-ville en installant des tables 
de pique-nique, des bancs, des banquettes, 
un terrain de beach-volley, une table de ping-
pong, des jeux pour enfants. Un potager a 
été créé à la résidence Sully, un terrain de 
pétanque est en cours de matérialisation. 
Un parking communal a été refait, les 
trottoirs de 3 quartiers ont été goudronnés 
et la passerelle du parc de la Loubière a 
été rénovée. Toutes les salles du centre 
socioculturel ont été repeintes. Un nouveau 
bureau a été installé aux ateliers municipaux, 
le toit des vestiaires du stade Maurice 
Trompeau est neuf et des abris de touches 
aux couleurs de l’ASO ont été achetés et 
posés sur le terrain d’honneur.

Une nouvelle 
communication 
a été mise en place 
avec la création du 
site internet, l’application 
CITY ALL et Facebook. Régulièrement, vos 
élus viennent à votre rencontre et distribuent 
dans vos boîtes aux lettres des flyers 
d’informations.
Afin que nos agents des services techniques 
soient soulagés des tâches de désherbage et 
nettoyage des rues, les élus en appellent à 
votre solidarité. Si chacun prenait un peu de 
son temps pour entretenir ses extérieurs, nos 
équipes pourraient se consacrer à d’autres 
services. 

2021 a aussi été l’année des unions et 
des partenariats avec les communes 
limitrophes d’Orval que sont Saint-Amand 
Montrond, Bouzais et Orcenais sur différents 
événements solidaires. La boucle sera 
agrandie en associant Nozières dès ce début 
d’année.

Des trottoirs seront inscrits au budget 2022 
pour être goudronnés, certaines rues ainsi 
que les abris bus seront rénovés, l’éclairage 
public sera étendu route d’Orcenais, le led 
continuera de remplacer le ballon fluo, la fibre 
couvrira enfin la totalité de notre commune 
et la Résidence autonomie sera totalement 
réhabilitée. Des haies fleuries et mellifères, 
ainsi que des arbres seront plantés. 
Les dossiers pour la construction d’un 
nouveau centre de loisirs ont été déposés, 
afin que celui-ci puisse ouvrir ses portes 
en 2023/2024 comme vos élus s’y étaient 
engagés. 
 
Je terminerai mon propos en saluant à 
nouveau l’investissement de l’équipe 
municipale et le travail des agents de la 
collectivité qui m’accompagnent chaque jour 
et œuvrent avec ardeur pour vous et rien que 
pour vous. Je leur en suis très reconnaissante 
et les en remercie sincèrement.

Clarisse DULUC,
Maire d’Orval.  

Contacts personnels
Portable : 06 86 99 30 74
Courriel : flaumille@orange.fr

Clarisse DULUC,
Maire d’Orval et son équipe municipale,

vous convient le vendredi 14 janvier 2022 à 19 heures
aux vœux de la municipalité.

Espace Charles d’Albret, centre socioculturel,
avenue de Sully, Orval.

(pass sanitaire obligatoire)
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DIRECTRICE
Marilène MARTIN

SERVICE ADMINISTRATIF
Alice DA CUNCHA

Nathalie GARIN
Maryne PHILIPPON

RÉSIDENCE SULLY
Maryse DEVAUX
Aurélie DHONT

Laurence HALLAERT
Valérie HECQ-DELHAYE

Milka LANGLOIS
Aline PETIT

Pascal VERDIER

SERVICE D’AIDE À DOMICILE
Magalie BEAUVAIS

Margarida BOUCHER
Aurore CHAULIN

Pascale DECRAENE
Kathleen ELGE

Valérie HECQ-DELHAYE
Catherine MEUNIER

Linda MIRANDA

CENTRE DE LOISIRS
Gaëlle FOULTIER

Laurence HALLAERT (Directrice)
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SERVICES TECHNIQUES
Responsable des Services Techniques

Olivier BARRET

Responsable Adjoint
Cécilien LECOINTE

Mathieu BURGUIN
Yannick COTE

Jesy DAUVERGNE (en arrêt maladie)
David DUMONTET

David GARCIA
Guillaume METROT
Jean-Marc MULLER
Thierry THEBAUD

Jérôme ROUSSELET
1 Emploi PEC : Manon GIRAUD

SERVICES HYGIÈNE ET ENTRETIEN 
DES BÂTIMENTS COMMUNAUX

RESTAURANT SCOLAIRE
Kristel BERGER
Marie MIGNOT

Aude NORMANDON
1 Emploi PEC : Marina MECHRI

ATSEM
Élodie OUZÉ

Corinne POISSON
Caroline THORINEAU

MÉDIATHÈQUE
Sylvie LAMIOT

SERVICES
ADMINISTRATIFS

Sandrine COLIBEAU
Nathalie GARIN

Loïc OUZÉ

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE
Nathalie MORAND

02 AGENTS TERRITORIAUX



Route de Charenton
18200 SAINT-AMAND-MONTROND
Tél. 02 48 60 08 94

OUVERT LE DIMANCHE MATIN

•  TOUTES ASSURANCES

     - Particuliers

     - Artisans

     - Commerçants

•  ENTREPRISE

•  PRÉVOYANCE

•  PLACEMENTS

29, rue Henri Barbusse

18200 ST-AMAND-MONTROND

Tél. 02 48 82 11 90

Fax 02 48 82 11 91

Arnaud PAPON

N° Orias 07 01 61 70
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DÉPARTS ET ARRIVÉES
DÉPARTS EN RETRAITE
• Aux services techniques :
- Dominique RIVIERE (2 juillet 2020),
- Jean-Yves CHANUT (1er septembre 2020),
- Anicet LAURENT (1er novembre 2020),
- Joël BOURIN (1er janvier 2021)

• Aux services administratifs :
- Josette GUILLAUDEAU (1eravril 2021)

• À la résidence autonomie :
- Thierry MARY (1er octobre 2021)

ARRIVÉES
• Aux services techniques :
Jérôme ROUSSELET a été embauché le 1er septembre 2021.
En partenariat avec la mission locale, la commune s’est engagée sur un contrat PEC (Parcours 
Evaluation des Compétences) d’un an, 30 heures par semaine et renouvelable, avec Manon 
GIRAUD qui a rejoint les effectifs le 12 juillet 2021.

• Aux services administratifs :
Sandrine COLIBEAU, initialement embauchée pour 6 mois, a vu son contrat de travail renouvelé 
pour 1 an en vue d’une stagiairisation.
Nathalie MORAND, qui est la nouvelle secrétaire générale, a pris ses fonctions le 1er février 
2021.

• Au CCAS :
Laurence HALLAERT assure la fonction de Directrice du Centre de Loisirs et certaines 
animations à la Résidence Sully.
• À la résidence autonomie :
Pascal VERDIER officie en tant que cuisinier auprès de nos résidents depuis le 11 août dernier 
et pour un contrat d’une année.

DISPONIBILITÉ POUR CONVENANCE PERSONNELLE
• À la résidence autonomie :
Annie DAMBLANC (en disponibilité depuis le 2 septembre 2021).

FIN DE CONTRAT
• Au CCAS :
Nathalie BAUCHE

DÉMISSION
• Au CCAS :
Élisabeth BOYER

JOYEUSE RETRAITE À TOUS !
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03 CCAS
LA COLLECTIVITÉ ET LE BAILLEUR 
FRANCE LOIRE S’ENGAGENT DANS UNE 
IMPORTANTE RÉHABILITATION DE LA 
RÉSIDENCE AUTONOMIE

Datant de 1972, la résidence Sully va être 
entièrement rénovée en 2022.
La cuisine ne fera pas partie du chantier, elle 
a déjà été entièrement mise aux normes. Les 
32 appartements seront rénovés, ainsi que 
les parties communes (salle de restauration, 
salon, coin détente, couloirs, laverie, salon 
d’esthétique), un espace informatique sera 
créé, la chaudière et l’ascenseur seront 
changés. L’éclairage passera au led.
Une isolation par l’extérieur permettra de 
conserver les surfaces intérieures existantes 
et donnera un aspect plus moderne. Il est 
estimé un gain énergétique important. La 
rénovation est épaulée financièrement par 
plusieurs partenaires.

Le coût total de l’opération est estimé à 
904 633 euros.
Des subventions sont déjà actées pour 
un montant total de 586 281 euros et 
réparties comme suit :
CARSAT. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 319 281 E
ÉTAT, PLAN FRANCE RELANCE. . . . . . . . . . . . . 142 000 E
RÉGION CENTRE VAL DE LOIRE. . . . . . . . 125 000 E

Pour ce faire, la société HLM FRANCE LOIRE 
va contracter un emprunt sur 25 ans et 
facturera une redevance annuelle au Centre 
Communal d’Action Sociale. Le 8 juillet 
2021, les élus du conseil d’administration 
ont voté à l’unanimité « POUR » la réalisation 
de cette réhabilitation afin d’offrir une 
meilleure qualité de vie aux résidents, un 
cadre de travail plus adapté aux agents de 
la collectivité, une structure sécurisée et 
compétitive sur le territoire.
Pour suivre l’évolution des travaux 
orchestrée par l’architecte Elise JOLIET 
un groupe de travail s’est constitué et 
est composé de Clarisse DULUC Maire 
et Présidente du CCAS, Marie-Ange 
MATHIOT Vice-Présidente du CCAS, Patrice 
BISSONNIER et Éric GABILLAT, Membres 
du Conseil d’Administration du CCAS et de 
Marilène MARTIN Directrice du CCAS.
Notre résidence est composée du logement 
du gardien et de 32 logements  (24 
appartements de 25 m2 et 8 logements 
de 32m2) équipés d’une kitchenette, d’une 
salle d’eau, d’un espace rangement et des 
accès télévision, téléphone, internet et WIFI. 
Chaque résident a accès à un dispositif 
d’assistance 24 h/24 et est abonné à celui 
de la présence verte.

Les évaluations internes et externes 
obligatoires sont communiquées au Conseil 
Départemental qui, au vu des synthèses, 
donne son autorisation de renouvellement 
du fonctionnement de ladite structure.
Le projet de réhabilitation a été présenté 
aux résidents et leurs familles le 27 août 
2021 en présence des élus du CCAS et de 
la directrice et un moment de convivialité 
a clôturé la réunion d’information. Un 
sondage relatif aux questions logistiques 
a été réalisé auprès des résidents le 18 
octobre 2021. Un conseil d’administration 
extraordinaire a réuni les élus du CCAS le 25 
octobre dernier afin d’acter les conditions 
de relogement de nos résidents durant la 
période de travaux des logements. 
Une seconde réunion an imée par 
Mesdames Marie-Ange MATHIOT et 
Marilène MARTIN, respectivement Vice-
Présidente et Directrice du CCAS a eu lieu 
le 18 octobre avec les résidents afin d’affiner 
leurs souhaits concernant les modalités de 
relogement. Nos aînés ont verbalisé trois 
choix que le conseil d’administration a 
ensuite validé le 25 octobre 2021. Durant la 
période de travaux des logements estimée 
à 3 semaines, les résidents seront accueillis 
par leurs familles, hébergés au gîte de 
groupe de BOUZAIS ou à l’hôtel FASTHOTEL 
d’ORVAL. Celles et ceux qui feront le choix 
de l’accueil en famille n’auront pas de 
facturation de loyer. Celles et ceux pour qui 
le CCAS organise le relogement n’auront 
aucun coût supplémentaire et continueront 
à bénéficier des animations et prestations 
habituelles. 
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Un potager partagé a été créé au printemps. 
Il est muni d’un récupérateur d’eau de pluie 
et deux composteurs.

Un terrain de pétanque a été délimité et sera 
matérialisé au printemps.

UN PROGRAMME RICHE EN ANIMATIONS A 
LA RÉSIDENCE AUTONOMIE
Un atelier différent est proposé chaque 
après-midi par Laurence HALLAERT et 
Valérie HECQ DELAYE. En fonction du temps 
et des envies de chacun, les thématiques 
varient : lecture, dessin, quiz, atelier mémoire, 
poterie, tricot, jeux cartes, jeux de société, 
jardinage, loto, projection de film, loisirs 
créatifs, cuisine, pâtisserie...

Chaque vendredi de 17 h à 18 h, un atelier 
de gymnastique douce  est proposé 
gratuitement à l’ensemble de nos résidents 
par un éducateur spécialisé de l’Étoile Saint-
Amandoise. L’atelier est ouvert aux aînés 
habitant Orval et bénéficiant des services 
ménagers et/ou petits dépannages du CCAS.
Si vous êtes intéressés, veuillez vous inscrire 
auprès du CCAS.
La séance vous coûtera 2,30 euros

Alain DENIZOT, fidèle bénévole depuis de 
nombreuses années, anime une chorale qui 
regroupe une bonne quinzaine de résidents 
et dès que le temps le permet il organise des 
parties de pétanque avenue de Sully ou sur 
les terrains à Orval Plage.

À chaque événement, sa décoration raffinée
Les tables et les l ieux ont ainsi  été 
magnifiquement décorés à l’occasion 
du carnaval, du 1er mai, de Pâques, du 
barbecue ou encore des fêtes de fin d’année. 
Félicitations à toutes celles et ceux qui ont 
minutieusement contribué à embellir la 
Résidence ! La plus belle décoration de 
l’année restera celle réalisée pour Octobre 
rose !

Des sorties qui se sont comptées sur les 
doigts de la main…
La crise sanitaire a considérablement freiné 
les déplacements, mais dès les confinements 
levés et les vaccinations faites, nos résidents 
ont repris leurs habitudes.
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CENTRE DE LOISIRS

LANCEMENT DES ÉTUDES ET DE LA 
PROGRAMMATION DES TRAVAUX DE 
CRÉATION D’UN NOUVEAU CENTRE DE 
LOISIRS 
La commune sera le maître d’ouvrage et 
l’utilisateur sera le CCAS. 
2021 : Afin de ne pas perdre de temps, les 
élus ont déjà défini les missions, les besoins 
et travaillé sur le règlement de la consultation 
de maîtrise d’ouvrage. La commune a engagé 
les diagnostics. L’enveloppe financière pour 
réaliser un tel projet sera inscrite aux budgets 
2022 et 2023. 

2022 : la commission d’appel d’offres choisira 
l’architecte. Ce dernier remettra son projet.        
Les dossiers de demandes de subventions et 
le permis de construire seront déposés.

2023 : La construction et la démolition seront 
planifiées en site occupé, de façon que le 
centre de loisirs ne soit jamais fermé. 

UN ÉVÉNEMENT QUI RESTERA GRAVÉ 
DANS LES MÉMOIRES
Un moment de référence : la résidents 
d’Orval, sous le doux nom des « TAMALOUS » 
ont reçu « LES MAQUAQUES » de Charenton 
du Cher, « LES TANIN DE L’ARNON », « LES 
ECUREUILS » de Vesdun et « LES VIEUX 
DE LA VIEILLE » de Saulzais-le-Potier le 
3 septembre 2021.
Vous l’aurez compris, les résidents qui ont 
eux même choisi leurs noms d’équipe ont 
participé au challenge de l’autonomie le 
vendredi 03 septembre 2021.

Les TAMALOUS n’ont pas démérité en 
décrochant la 2e place du Classement.
Les MAQUAQUES ont remporté la victoire. 
Tous sont prêts, y compris les élus qui se sont 
prêtés au jeu, à réitérer les exploits.

Quel plaisir pour les organisateurs et 
partenaires de voir la joie et les sourires de 
nos aînés déborder des masques !

Merci au comité des fêtes de St-Amand 
qui offre en clôture des foires d’Orval et 
chaque année un joli moment d’évasion à 
nos résidents. Prochain RDV auquel tous les 
orvaliens sont conviés :
Dimanche 23 octobre 2022.

SOIRÉE BARBECUE
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04 TARIFS MUNICIPAUX

CENTRE DE LOISIRS

Aide au Temps Libre CAF
Quotient familial inférieur à 400 €

Aide au Temps Libre CAF
Quotient familial entre 401 € et 586 € 

Sans aide

Tarif commune hors commune Tarif commune hors commune Tarif commune hors commune

1 enfant 12,00 € 15,00 € 14,00 € 17,00 € 16,50 € 24,50 €

2 enfants 18,00 € 21,00 € 21,00 € 24,00 € 22,50 € 39,00 €

3 enfants et + 22,00 € 25,00 € 26,00 € 29,00 € 27,50 € 52,00 €

FONCTIONNEMENT LES MERCREDIS

Ticket d’accueil libre : 1,50 €

FONCTIONNEMENT DU CENTRE DE LOISIRS
Pour une semaine de 5 jours

Aide au Temps Libre CAF
Quotient familial inférieur à 400 €

Aide au Temps Libre CAF
Quotient familial entre 401 € et 586 € 

Sans aide

Tarif commune hors commune Tarif commune hors commune Tarif commune hors commune

1 enfant 15,00 € 18,00 € 25,00 € 28,00 € 40,00 € 43,00 €

Par enfant 
supplémentaire

7,00 € 10,00 € 17,00 € 20,00 € 32,00 € 35,00 €

Ticket d’accueil libre : 1,50 € / Repas : 3,30 € (enfants de la commune) et 4 € (enfants hors 
commune).
Pour les semaines contenant des jours fériés, les tarifs sont calculés au prorata.

RÉSIDENCE SULLY
Logement non réhabilité 
(pour 30 jours)

Logement réhabilité 1 (pour 
30 jours)

Logement réhabilité 2 (pour 
30 jours)

Logement de 25 m² pour
1 personne / 922,80 €

Logement de 25 m² pour
1 personne / 979,12  €

Logement de 25 m² pour
1 personne / 1031,14  €

Logement de 32m² pour 
couple/seule / 991,37 €

Logement de 32m² pour 
couple/seule / 1070,20 €

Logement de 32 m² pour 
couple/seule / 1143,03 €

Logement de 32 m² pour
2 personnes / 1 367,22 €

Logement de 32 m² pour
2 personnes / 1448,87 €

Tarifs restauration Résident (compris dans les forfaits) .........................................................................................................10,00 €
Tarif restauration Invités ......................................................................................................................................................................................................................13,00 €
Tarifs lingerie /  lavage de linge, lessive ........................................................................................................................................................................3,60€

Télé alarme (installation) ......................................................................................................................................................................................................................39,00 €
Télé alarme (location, abonnement / Tarif mensuel maintenant comprise) ...................................24,00 €

Deux tablettes ont été offertes le 22 janvier 2021 par Luc MARTIN - Représentant de HARMONIE MUTUELLE
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AUTRES
Médiathèque - Ludothèque .....................................................................................................................................................Gratuit
Aide aux devoirs .............................................................................................................................................................................................Gratuit
Prêt de matériels (tables, chaises et bancs) aux Orvaliens .........................................Gratuit
Garderie municipale (commune) - Tarif à la journée ................................................................ 1,60 €
Garderie municipale (hors commune) - Tarif à la journée.............................................. 2,30 €
Services ménagers (tarif horaire selon le niveau de ressources) ................ 16,00 € 
Services ménagers ................................................................................................................................................................................ 17,00 €
Services ménagers ................................................................................................................................................................................ 18,00 €
Petits dépannages pour 1 heure ................................................................................................................................ 16,00 €
Petits dépannages heure suivante.......................................................................................................................... 11,00 €
Atelier “équilibre” - Séance ......................................................................................................................................................... 2,50 €
Portage de repas à domicile - Repas + Pain + Potage ....................................................... 12.00 €
Photocopie noir et blanc A4, A3 - Tarif unitaire................................................................................. 0.20 €
Minigolf - Moins de 6 ans ..............................................................................................................................................................Gratuit
Minigolf - Tarif réduit .............................................................................................................................................................................. 1,50 €
Minigolf - Tarif plein ................................................................................................................................................................................. 3,00 €

Tarifs actuel 2022 Tarifs à partir du 1er janvier 2023

Forfait ménage 50 € En option 60 €

Caution ménage 50 € Obligatoire 60 €

Caution location 300 € Obligatoire 300 €

Électricité HC 0,10 € /kwh Obligatoire (plus de HC et HP) 0,15 € /kwh

Si > 8 kwh et si > 5 € HC 0,15 € /kwh Obligatoire (plus de HC et HP) 0,15 € /kwh

AUTRES TARIFS

Tarifs actuels
2022

Tarifs à partir du 1er janvier 2023

3 nuits 4 nuits 5 nuits 6 nuits 7 nuits

Basse saison 260 € / sem. 200 € 240 € 270 € 290 € 310 €

Moyenne saison 360 € / sem. 280 € 340 € 390 € 410 € 430 €

Haute saison 420 € / sem. 300 € 360 € 400 € 430 € 450 €

Week-end 220 € - - - - -

Orvaliens Remise 5 à 10 % Remise de 5 %

GÎTE
GRILLE
TARIFAIRE

Les animaux ne sont pas autorisés.
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05 VIE LOCALE
MAISONS FLEURIES ET ILLUMINATIONS

NOM ADRESSE CLASSEMENT

M. et Mme DUBOIS David 12, rue du Monument 1

M. et Mme BAUDON Alain 55, route de la Férolle 2

M. et Mme CIVADE Joël 42, rue des Violettes 3

Mme BIMAS Bénédicte / M. AUGUESPARSSES Pascal 67, route de Culan 4

M. et Mme LESCOUR Stéphane 17, chemin de la Croix du Sault 4

M. et Mme MARTEAU Lucien 2, allée des Pinsons 5

M. BERNARD Pierre / Mme BASTIEN Muriel 1, route de Vilaine 5

M. et Mme BILLIET Aurélien 25, rue des Mûriers 5

M. et Mme PRUVOT Fabien 5, allée des Acacias 6

Mme CHAGNOT Alexandra 33, rue des Mûriers 6

M. PIERRE Saïd 57, route de la Férolle 7

M. et Mme SCHMITT Guillaume 72, route de Culan 8

M. et Mme DETERNE Patrick 1, rue des Mûriers 8

M. et Mme GARIN Éric 68, route de l’Ombrée 8

M. et Mme BERNARD Michel 57, route de Culan 9

M. DERIGNY Steve 23, rue des Mûriers 10

M. et Mme RENAUX Laurent 7, rue des Violettes 10

M. et Mme GANE Didier 3, allée des Acacias 11

M. et Mme AUSSEINE Michel 8, rue des Mûriers 11

M. FERNANDEZ Antonio 7, rue du 8 mai 1945 11

M. et Mme THEVENET Jean-Claude 15, route de Vilaine 12

M. et Mme MOULLIER ROCHEBOIS 16, rond des Sorbiers 12

M. et Mme ILIC Alexandre 56, route de l’Ombrée 12

M. et Mme AUCHAPT Jean-Jacques 47, route de la Férolle 13

M. et Mme BREMENT Gérard 46, route de Lignières 14

Mme MERIE Nicole 5, rond des Sorbiers 14

Mme LOMONNIER Monique Rue des Escargots Entreprise

Mme COFFINIER Marie-France 10, rue des Écoles - Appt. 1 1

Mme VENGEON Anne-Marie 12, rue des Écoles - Appt. 10 2

Mme BONNARD Cathy 7, rue des Écoles - Entrée 10 3

M. SIBOULET Damien 7, rue des Écoles - Entrée 10 4

CLASSEMENT DES ILLUMINATIONS ORVAL 2020



STATION DE LAVAGE
S.A.R.L. GUILLEMARD

Rond-point du mirage - Impasse des Arts - 18200 ORVAL
Tél. 02 48 96 77 47

50, rue des Violettes -18200 ORVAL
Tél. 02 48 82 09 69

Plomberie • Chauffage • Sanitaire
Dépannages • Climatisation

Garage de la Loubière
D a m i e n  D U P U I S  •  M é c a n i q u e  A u t o  t o u t e s  M a r q u e s
553, imp. des Arts - 18200 ORVAL - Tél. 06 09 88 92 52
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1re CATÉGORIE A - Maisons avec jardin visible de la voie publique

ORDRE NOM - PRÉNOM ADRESSE LOT

1 LOUBIER René 88 ter, route de Lignières 30 € Jardi Leclerc

2 BEAUVAIS Jean-Michel 17, rue des Écoles 30 € Bricomarché

3 BRUNEAU Nicole 28, rue du 11 novembre 30 € La Marmande

4 DHEASE Jacques 14, rue des Beuets 25 € Jardi Leclerc

5 DUMONTET Bernard 11, rond des Sorbiers 25 € Bricomarché

6 THÉVENET Jean-Claude 15, route de Vilaine 25 € La Marmande

7 SANGLIER Jean 23, route de Vilaine 20 € Jardi Leclerc

8 EUZEMA Simone 31, rue du 11 novembre 20 € Bricomarché

9 BONNEFOY Yohan 66, route de Lignières 20 € La Marmande

10 HAZEBROUCQ Daniel 22, rue du 11 novembre 15 € Jardi Leclerc

11 HAVET Fabien 9, rue du 8 mai 1945 15 € Bricomarché

12 MIRANDA Carlos 21, rue du 11 novembre 15 € La Marmande

13 BEAUVAIS Micheline 18, impasse des Arts 10 € Jardi Leclerc

14 JOSEPH Jean 16, rue des Rossignols 10 € Bricomarché

15 SALVI Solange 30, rue du Val d’Or 10 € Bricomarché

16 SOUBRAS Philippe 4, allée des Aubépines 10 € La Marmande

LISTE DES MAISONS FLEURIES 2021

3e CATÉGORIE A - Maisons sans jardin avec fenêtre, balcon ou murs (fleuris visible de la voie publique)

ORDRE NOM - PRÉNOM ADRESSE LOT

1 HOWA Micheline 17, rue du 8 mai 1945 30 € Jardi Leclerc

2 FAYAT Bernard 2, impasse des Fleurs 30 € Bricomarché

3 DESCLOUX Jean-Claude 37, avenue du Val d’Or 30 € La Marmande

4 PITAULT Jean-Claude 19, rue du 8 mai 1945 20 € Jardi Leclerc

5 JACQUET Jean-Pierre 8, route de l’Ombrée 15 € Jardi Leclerc

6 BEAUPÈRE Gérard 4, rue des Mûriers 10 € La Marmande

7 SZCZYKALA Anne-Marie 19, rue des Écoles 10 € La Marmande

4e CATÉGORIE B - Ets Hospitaliers (maisons de retraite, résidences autonomie, ...)

ORDRE NOM - PRÉNOM ADRESSE LOT

1 Foyer Logement Avenue de Sully Chariot roulettes

2 École maternelle Rue de Reuilly -

5e CATÉGORIE B - Ets et autres commerces (artisans, bureaux, industriels)

ORDRE NOM - PRÉNOM ADRESSE LOT

1 LOMONNIER Monique Rue des escargots 20 € Bricomarché

Remise des prix 20211er prix 3e catégorie A - Mme HOWA



Avenue du Général de Gaulle, route de Bourges - 18200 SAINT-AMAND-MONTROND
Tél. 02 48 96 66 31 - Fax 02 48 96 52 71

Mise en place des bu�ets
Livraison gratuite
Location d’un véhicule frigori�que

DEVIS GRATUITLES SERVICES TRAITEUR
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BUFFET FROID PLATEAU REPAS PLATEAU
DE FROMAGE

L’HUÎTRIER BOULANGERIE
PÂTISSERIE

TRAITEUR Une équipe de professionnels
et un savoir-faire à votre service
pour tous vos événements

• MARIAGES • BAPTÊMES
• ANNIVERSAIRES • SOIRÉES…

QUALITÉ, PRIX, FRAÎCHEUR,
PRODUITS LOCAUX ET RÉACTIVITÉ

CONSEILS ET RÉALISATION
DE VOS DÉSIRS
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SÉCURITÉ & RÉFÉRENTS DE QUARTIERS

La gendarmerie et votre Maire vous donnent quelques conseils.
En cas d’urgence, n’attendez pas, ne vous mettez surtout pas 
en danger ! Composez toujours le 17, de jour comme de nuit.
Décrivez en détail la situation vécue : les lieux, les faits, les 
personnes en cause ou suspectées, les véhicules, les plaques 
d’immatriculation, le type et la couleur des véhicules, la date, 
l’heure des faits, etc…)
Faites le 17 de suite si vous voyez des véhicules circuler à faible 
allure en mode « repérage », si vous êtes victimes d’appels 
téléphoniques douteux ou de démarcheurs trop entreprenants.
Si un démarcheur vous dit qu’il vient de la part de la mairie, ne 
le faites pas entrer. Aucun démarchage n’est sollicité par la 
collectivité.
Si vous partez en vacances… Faites-en part à votre entourage 
proche qui pourra venir relever votre courrier, ouvrir et fermer 
vos volets.
Déplacez-vous à la brigade de Saint-Amand-Montrond afin de 
signaler votre absence aux militaires et demandez à bénéficier 
gratuitement du service « Tranquillité vacances ». Les 
patrouilles s’engagent à passer régulièrement surveiller votre 
habitation et vous contacteront rapidement en cas de souci.
Si vous êtes seul(e) à votre domicile… Inscrivez-vous auprès du 
CCAS (02 48 96 02 54).
Nos agents veilleront à vous téléphoner régulièrement en cas 
de canicule, d’hiver très rigoureux ou de confinement et vous 

apporteront aide et réconfort moral. Notre mission : vous 
accompagner et vous épauler.
La « Participation Citoyenne » est un dispositif d’entraide. Les 
habitants d’un quartier connaissent généralement leurs voisins, 
leurs habitudes et les véhicules qui stationnent à proximité de 
leurs habitations ; ils sont souvent les premiers à remarquer des 
faits inhabituels et des comportements suspects.
Le référent de quartier est l’interlocuteur privilégié des 
habitants d’un même quartier ; il est en lien avec la gendarmerie 
et les élus municipaux. Il ne gère pas les conflits de voisinage (le 
conciliateur de justice s’en charge), il ne surveille pas la vie de 
ses voisins et ne dispose pas du pouvoir de police (pouvoir qu’a 
le Maire).
Le Maire est le pivot du dispositif, fait le relais entre la population 
et la gendarmerie, donne l’impulsion du mouvement et sensibilise 
les habitants à l’intérêt du dispositif.
Votre référent de quartier a été désigné par le Maire. Il est 
bénévole et un quartier bien défini lui est attribué. Son rôle est 
de transmettre des informations neutres aux militaires de la 
gendarmerie. Il fait preuve de discrétion et de discernement.
Les élus profitent de cette édition pour renouveler leurs 
sincères remerciements à Messieurs Philippe CHAMBRIN, Guy 
DESBORDES, Jean-Michel LEFEBVRE, Michel LEPRÊTRE et Jean-
Pierre SILVERT pour leur constante bienveillance.

LA SÉCURITÉ DES BIENS ET DES PERSONNES

Guy Debordes, Philippe Chambrin, Jean-Pierre Silvert, Michel Lepretre et Jean-Michel Lefebvre
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Guy DESBORDES

06 10 67 85 65
Jean-Pierre SILVERT

06 27 69 19 27

Jean-Michel LEFEBVRE

07 69 32 08 09
Michel LEPRÊTRE

07 81 19 40 17

Philippe CHAMBRIN

06 98 85 70 95

RÉFÉRENTS DE QUARTIERS
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FOIRES
D’ORVAL

FLASH BACK

Deux orvaliens à la Sécurité Moto

Nettoyage du Minigolf par les élus

MISE À L’HONNEUR : LOU ET GAËTAN

Lou REMANGEON (3e en partant de la droite) et Gaëtan THOLLON

Inauguration en présence de Mme la Sous-Préfète.
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06 DATES À VENIR
QUELQUES DATES À RETENIR
EN 2022
PROGRAMMATIONS À VENIR AU CENTRE SOCIOCULTUREL
• Dimanche 6 février > Marche de la chandeleur au profit de Téléthon
• Vendredi 11 février > Concert de l’Académie musicale
• Samedi 12 février > Saint-Vincent / Saint Blaise
• Dimanche 27 mars > Pièce de théâtre
• Samedi 25 et dimanche 26 juin > Course cycliste et Fête des Mias
• Samedi 10 et dimanche 11 décembre >  Marché de Noël

GROUPE SCOLAIRE
• Vendredi 17 juin > Kermesse au profit des écoles

ÉTANG COMMUNAL
• Samedi 18 juin - 14 h 30 > Concours de pêche enfants > organisé par l’Amicale des pêcheurs
 
FESTIVITÉS EN PLEIN AIR AU PARC DE LA LOGE DES VIGNES
• Dimanche 22 mai > « Les Parcours du Cœur » au profit de la fédération française de cardiologie
• Samedi 30 juillet > Marché artisanal semi-nocturne et soirée guinguette
• Dimanche 11 septembre > Cani Rando au profit de la SPA (ouvert à tout public même non 
accompagné d’un animal)
• Dimanche 2 octobre > Randonnée au profit
   du cancer « Octobre rose »

DIVERS SERVICES GRATUITS RENDUS À LA 
POPULATION
• Du 3 au 16 janvier 2022 > Collecte des sapins de 
Noël naturels, une benne a été mise à disposition 
sur le parking du centre socioculturel

NOUVEAU : 3 PASSAGES AU LIEU DE 2 !  
Inscription obligatoire auprès du CCAS
• Jeudi 10 mars 2022 > Ramassage des 
encombrants à domicile
• Jeudi 09 juin 2022 > Ramassage des encombrants 
à domicile
• Jeudi 13 octobre 2022 > Ramassage des 
encombrants à domicile (39 foyers se sont inscrits 
à ce service gratuit en 2019, 8 en 2020 et 17 en 
2021)
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07 RECENSEMENT

RECENSEMENT COMMUNAL DE L A 
POPULATION
Le recensement aura lieu du 20 janvier au 19 
février 2022. Il vous est demandé de réserver 
le meilleur accueil aux agents recenseurs qui 
viendront déposer et récupérer les enquêtes 
à votre domicile. Ils seront munis d’une carte 
avec photo. Il est important de bien respecter 
les délais de retours des questionnaires et de 
prioriser les réponses par internet.

À cet effet, une notice avec les codes d’accès 
au site INSEE vous sera distribuée. C’est un 
gain de temps et permet d’éviter les contacts. 
Pour ceux qui ne peuvent utiliser internet, un 
agent recenseur distribuera des imprimés 
qu’il vous faudra remplir et lui remettre.

AGENTS RECENSEURS

De gauche à droite, Noël LEBLOND, Elsa LEBLOND, Sergiane PORTIER et Annick GANZIN. 
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08 TRAVAUX

• Réfection peintures intérieures Centre Socioculturel  (REGIE) ............................................................................................................................668 €  
• Robinetterie école maternelle (REGIE) ..........................................................................................................................................................................................................1 880 €
• Achat arbres, arbustes et vivaces
   MAZERAT DREVANT, BRICOMARCHÉ et GAM VERT Orval ...................................................................................................................................2 093 €
• Store médiathèque - BCH Orval ................................................................................................................................................................................................................................2 280 €   
• APPLICATEUR 3D Bessais-Le-Fromental Dératisation Bâtiments inspection égouts ......................................2 400 €
• Table ping-pong au complexe sportif - DIRECT COLLECTIVITÉ .................................................................................................................2 515 € 
• Lasure bâtiment communal  CA / Bergerat BOISSERY Arcomps...............................................................................................................3 060 €
• Abattage et débardage arbres - THEVENET  La Celle  ...................................................................................................................................................3 200 €
• Sécurisation rue du vieux cimetière - COMAT ET VALCO  (34) .......................................................................................................................3 500 €
• Acquisition de terrains .................................................................................................................................................................................................................................................................3 565 €
• 3 tables pique-nique SEDI (30) ....................................................................................................................................................................................................................................3 630 €
• Abris touche - NERUAL (53) 3600 € + Dalle béton : 222 €+ Pelouse synthétique : 123 € .......................3 945 €
• Borne recharge véhicule électrique - SDE18....................................................................................................................................................................................4 252 €
• Mobilier urbain: 5 bancs, 5 banquettes, 5 poubelles de rues - COMAT ET VALCO (34) ................................4 400 €
• Aire de jeux au Parc de la Loge des Vignes - DIRECT URBAIN (26) ........................................................................................................4 955 €
• Remplacement complet des serrures du Centre socioculturel - MERCIER Bouzais .............................................5 830 € 
• Aménagement et terrassement du Beach Volley - NERUAL (53) LAUMONNIER Orval .................................5 860 €
• Parking rue des écoles - TTR Orval ................................................................................................................................................................................................................11 130 €  
• Location illuminations de Noël - CITEOS............................................................................................................................................................................................10 600 €
• Réfection toit des vestiaires stade Maurice Trompeau   10590 € + REGIE 4200 € ............................................14 790 €
• Entretien des voiries communales - LAUMONIER Orval ......................................................................................................................................15 000 €  
• Bureau modulaire services techniques - AEB Orval .....................................................................................................................................................15 080 €  
• Signalétiques de rues, arrêts minute, marquage au sol, passages piétons - GTR  (03) .............................17 700 €   
• Réfection rue de la couture  LAUMONIER Orval ...................................................................................................................................................................18 960 €   
• Menuiserie 1er étage Mairie  DUMAY Orval ......................................................................................................................................................................................19 560 €  

TOTAL  .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................180 853 €

TRAVAUX RÉALISÉS

RESTES À RÉALISER
• Rénovation muret au gué rue du moulin - RICHALET Orval .............................................................................................................................3 240 €
• Réfection des crépis de la Mairie - SACCAS Orval .............................................................................................................................................................25 985 €   
• Aménagement abords du Centre socioculturel - TTR Orval ........................................................................................................................26 330 €
                                                       
TOTAL  ..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................55 555 €

Préparation du coffrage pour l’installation de la table 
de ping-pong au complexe sportif

Zone 30 Réflexion du parking rue des écoles
Entreprise TTR début juillet 2021



ZA les Noix Brûlées - 18200 ORVAL
www.garagetierce.com

• Mécanique
• Carrosserie
• Pare-brise
• Amortisseurs
• Pneus
• Dépannage

Toutes marques •
Tous budgets •

Reprise •
Financement •

Extension •
 de garantie

VENTE VÉHICULES NEUFS & OCCASIONS

Rond point Autoroute - 18200 Orval
Tél. 02 48 96 61 29

Contrôle Technique Automobile du Boischaut
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09 BUDGET MAIRIE ET CCAS

3 769 242,38 €

Excédent exercice
antérieur 615 818,70 €

Subventions
investissements 11 000 €

Impôts et
taxes1 467 364 €

Dotations et
fonds divers594 992 €

Autres
recettes 1 080 067,68 €

3 769 242,38 €

Charges de
personnels871 000 €

Autres
charges 2 537 053,38 €

Travaux de
voirie215 320 €

Matériels et achats
d’investissement145 869 €

BUDGET
PRIMITIF
2021

BUDGET CCAS

Section fonctionnement : recettes 1 051 191.37€ et Dépenses : 889 747.57€
Section investissement : recettes 12 271.91€ et dépenses : 6089.24€

1 166 416 €

Produits
des services 496 000 €

1 166 416 €

Autres
recettes 57 474 €

Excédent
d’exercices antérieurs161 443 €

Dotations et
subventions451 499 €

Charges de
personnels835 887 €

Frais de
fonctionnement 295 851 €

Autres
charges34 678 €



PAGE 24

10 MANIFESTATIONS SUR
       L’ANNÉE

Afin de faire oublier les périodes maussades 
engendrées par cette crise sanitaire 
interminable, les élus de la majorité ont tenu 
à vous offrir un panel d’activités diverses et 
variées.
C’est ainsi, qu’ont pu avoir lieu en 2021 : La 
deuxième édition de LA MARCHE DU CŒUR 
le dimanche 13 juin : elle a rassemblé 70 
participants venus entre amis ou en famille. 
A cette occasion, Mesdames Marie-Ange 
MATHIOT et Isabelle AUSSIETTE, toutes deux 

infirmières ont pris la tension et la glycémie 
des participants qui le désiraient tandis que 
les sapeurs-pompiers du centre de secours 
de Saint-Amand Montrond enseignaient les 
prémices des gestes de premiers secours.
Ce rassemblement a permis de verser 
l’intégralité des inscriptions et dons, soit 
la somme de 370 euros à la Fédération 
Française de Cardiologie. Nous vous donnons 
rendez-vous le dimanche 22 mai 2022 pour 
les prochains parcours du cœur.

Une première à ORVAL : LE MARCHÉ SEMI 
NOCTURNE a accueilli le 31 juillet dernier 
37 créateurs, artisans et producteurs locaux 
dans le somptueux décor naturel du parc de 
la Loge des Vignes. Beaucoup de visiteurs ont 
joué le jeu d’acheter et de consommer sur 

place, belle récompense de l’investissement 
au quotidien de nos artisans. Le public venu 
très nombreux a motivé les élus qui vous 
donnent déjà rendez-vous le samedi 30 juillet 
2022 pour une nouvelle édition agrémentée 
d’une guinguette pour clôturer la soirée.

UNE ÉQUIPE MUNICIPALE TRÈS DYNAMIQUE !



PAGE 25

Au profit de la SPA, une CANI RANDO a eu 
lieu le samedi 25 septembre. Une soixantaine 
de chiens ont accompagné leurs maîtres sur 
un parcours de 6 kilomètres. Une nouveauté 
à ORVAL réussie initiée par Laurie LEFEBVRE. 
En plus du ravitaillement pour les chiens et 
leurs maîtres et de l’installation d’un parcours 
d’agility, la municipalité a distribué, après 
tirage au sort, un lot à chaque participant. Les 
récompenses, généreusement offertes par le 
Département du Cher, Carrefour Market, Jardi 
Leclerc, Bricomarché et le salon de toilettage 

Mr NEWTON ont été très appréciées. A 
noter, la présence sur site des bénévoles de 
la SPA de Bourges et de l’entente canine de 
Saint-Germain des Bois. La municipalité a 
remis la somme de 380 euros au refuge de 
la SPA, ainsi qu’une quarantaine de kilos de 
croquettes offerts par Carrefour Market.
Prochaine cani rando : Dimanche 11 
septembre 2022 !

Sur le thème LA VILLE EN ROSE, des vitrines 
se sont parées de rose du 1er au 31 octobre.
Dans le cadre de la campagne nationale 
du dépistage du cancer du sein et afin de 
récolter des fonds pour lutter contre le 
cancer, 3 parcours de randonnées ont été 
balisés (l’orvalienne 6 km, la bozacienne 9 km 
et l’orcenayenne 11 km). Le grand parcours 
reliant ORVAL à ORCENAIS fut très apprécié 
des marcheurs aguerris et a permis aux deux 
communes voisines de travailler ensemble 
pour finaliser une nouvelle boucle.
Certains commerçants ont décoré leurs 
vitrines de rose et ont participé à des actions 
solidaires : la pharmacie, la boulangerie-
pâtisserie, les deux salons de coiffure, 
l’institut de beauté , ainsi que la résidence 
Sully et la médiathèque municipale.

Deux adjoints ont peint en rose les pavés 
décorant l’espace vert au rond-point de 
l’avion. Avec pour objet la solidarité et les 
dons au profit de la lutte contre le cancer, 
cette première édition qui a rapporté 
1 092 euros sera renouvelée dimanche 2 
octobre 2022. Les élus remercient toutes 
celles et ceux qui ont contribué à cet 
événement.

10 MANIFESTATIONS SUR
       L’ANNÉE
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Le Salon du livre ,  qui a lieu tous les 
deux ans depuis 2011, a rassemblé une 
cinquantaine d’écrivains et d’éditeurs le 
6 novembre dernier. Plus de 300 visiteurs 
sont venus à la rencontre des auteurs, ont 
pu échanger avec eux et faire dédicacer leurs 
ouvrages. Pour compléter l’offre culturelle, 
la municipalité avait convié le photographe 
orvalien Jean CHOLLET – LECOURIEUX-
BORY à exposer ses mises en scène. 
Isabelle JEAN relieuse restauratrice d’art,  
Béatrice BONGRAND calligraphe et Thierry 
GAURIN étaient présents et ont réalisé 
des démonstrations de leurs spécialités 
artistiques tout au long de la journée. Une 
journée EXTRAORDINAIRE !

Un grand merci à Clémence FRABOULET, 
agent du patrimoine contractuelle, qui a 
réalisé un travail long, minutieux et a été notre 
interlocutrice auprès des maisons d’éditions 
et des auteurs et a Sylvie LAMIOT qui a pris le 
relais. Merci également à Christine BONNIN, 
Agnès JUIF, Marie-Ange MATHIOT, Sergiane 
PORTIER, Alain DENIZOT, Stéphane GIBAULT, 
Didier LERIQUE et Bruno MALASSENET pour 
leur investissement et tout le travail accompli 
qui a permis que ce rendez-vous bénéficie, 
une fois de plus, du succès escompté et 
bien mérité. La prochaine édition aura lieu le 
Samedi 3 novembre 2023.
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11 ASSOCIATIONS

Toujours fortement impactées par la 
pandémie, nos associations ont dû se mettre 
en « stand by » pour une seconde année 
consécutive.
Malgré cette contrainte de pause forcée, le 
conseil municipal a reconduit cette année 
encore les subventions communales à toutes 
les associations dont les présidents ont 
transmis les comptes à la collectivité.

LA VIE « AU RALENTI »
DE NOS ASSOCIATIONS

• ETOILE SAINT-AMANDOISE .........................................................................................................................................................................................................................................................75 €
• GISEP SAINT-AMAND ................................................................................................................................................................................................................................................................................75 €
• MÉDAILLES MILITAIRES ........................................................................................................................................................................................................................................................................75 €
• UNION NATIONALE DES COMBATTANTS AFN ........................................................................................................................................................................................75 €
• UNION NATIONALE DES COMBATTANTS AFN (bleuets) ......................................................................................................................................................80 €
• JEUNES SAPEURS POMPIERS  ..........................................................................................................................................................................................................................................100 €
• ASSOCIATION CYCLO CLUB ....................................................................................................................................................................................................................................................100 €
• BURN SOLEX TEAM .................................................................................................................................................................................................................................................................................150 €
• LOISIRS SOLIDARITÉ DES RETRAITÉS ................................................................................................................................................................................................................150 €
• SAM CITY ST AMAND / ORVAL ..........................................................................................................................................................................................................................................200 €
• TENNIS CLUB ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................200 €
• AMIS DE LA BIBLIOTHÈQUE ....................................................................................................................................................................................................................................................290 €
• L’APIER D’ORVAL ............................................................................................................................................................................................................................................................................................300 €
• ORVAL INITIATIVES .................................................................................................................................................................................................................................................................................300 €
• AMICALE DES PÊCHEURS ............................................................................................................................................................................................................................................................300 €
• CURIOSITÉS ET PATRIMOINE ...............................................................................................................................................................................................................................................300 €
• LOUPIORVAL .........................................................................................................................................................................................................................................................................................................300 €
• DÉCLIC DES PAPILLES ........................................................................................................................................................................................................................................................................300 €
• CONFRERIE ST-VINCENT / ST-BLAISE ................................................................................................................................................................................................................300 €
• PETANQUE ORVALIENNE .............................................................................................................................................................................................................................................................400 €
• AMICALE DES ANCIENS ...................................................................................................................................................................................................................................................................420 €
• COMITE DES FETES..................................................................................................................................................................................................................................................................................420 €
• COOPERATIVE SCOLAIRE ECOLE MATERNELLE ............................................................................................................................................................................500 €
• COOPERATIVE SCOLAIRE ECOLE PRIMAIRE ..........................................................................................................................................................................................500 €
• AMICALE DES CHASSEURS D’ORVAL ...................................................................................................................................................................................................................500 €
• PING PONG CLUB D’ORVAL ......................................................................................................................................................................................................................................................600 €
• ASSOCIATION SPORTIVE D’ORVAL ....................................................................................................................................................................................................................4 270 €
• AMICALE DU PERSONNEL (cette subvention est un avantage pour tous les personnels
   commune et CCAS et finance les chèques déjeuners)  ...........................................................................................................................................23 600 €

• ASSOCIATION FRANÇAISE SCLÉROSE EN PLAQUES ................................................................................................................................................................50 €
• ASSOCIATION FRANÇAISE DES MYOPATHES ..........................................................................................................................................................................................50 €
• ASSOCIATION DES PARALYSÉS DE FRANCE ...............................................................................................................................................................................................50 €
• UNAFAM (Union d’Aide aux Familles) .........................................................................................................................................................................................................................50 €
• VISITE AUX MALADES HOSPITALISÉS DU CHER ................................................................................................................................................................................50 €
• LNF CANCER DU CHER............................................................................................................................................................................................................................................................................50 €
• PHARMACIE HUMANITAIRE BERRY ...............................................................................................................................................................................................................................50 €
• VAINCRE LA MUCOVISCIDOSE ...............................................................................................................................................................................................................................................50 €
• SECOURS CATHOLIQUE.......................................................................................................................................................................................................................................................................50 €
• SECOURS POPULAIRES DU CHER ....................................................................................................................................................................................................................................50 €
• LES RESTOS DU CŒUR ....................................................................................................................................................................................................................................................................100 €
• CROIX ROUGE .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................150 €
• VIOLENCES INTRA FAMILIALES .......................................................................................................................................................................................................................................500 €
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DU CHANGEMENT
AU SEIN DE CERTAINES ASSOCIATIONS

L’ASSOCIATION ORVAL INITIATIVES A ENREGISTRÉ 7 DÉMISSIONS, 
DONT 3 AU SEIN DU BUREAU

DU CHANGEMENT AUSSI AU SEIN DE L’ASSOCIATION LSR !

Clarisse DULUC (Trésorière démissionnaire), remplacée par Stéphane GIBAULT, 
Sergiane PORTIER (Secrétaire démissionnaire) Philippe CHAMBRIN, Marie-
Thérèse KACZMAREK, Serge KACZMAREK, Denis LIONNET et Stéphane GIBAULT 
(trésorier).

C’est à l’occasion de l’assemblée générale du 7 juillet 2021 que Roger HACCOURT 
a été élu Président et Georges MERLIER Vice-Président. Jacques THOMAS est le 
nouveau Secrétaire-Trésorier et Jacqueline RECHER est la nouvelle Secrétaire-
Trésorière adjointe.

LE BUREAU DE L’ASSOCIATION LOUPIORVAL 

a été renouvelé lors de l’assemblée générale du 29 juin 2021. Ont été élus : 
Aurélie LOUIS Présidente, Julie BONILLO Vice-Présidente, Clémence BOUTET 
Secrétaire, Aurélie GILLARDIN Trésorière. Nous souhaitons longue vie à cette 
association dont tous les profits sont reversés aux écoles maternelle et primaire 
d’Orval.

LE PING PONG CLUB D’ORVAL CONTRAINT DE DÉMÉNAGER.

Le gymnase étant réquisitionné pour l’accueil dans le respect des distanciations 
sociales des enfants fréquentant le centre de loisirs, les locaux de l’ancienne 
bibliothèque (avenue du Val d’Or) ont été momentanément mis à disposition 
du PING PONG CLUB D’ORVAL afin que les membres puissent continuer leurs 
séances d’entraînement. Les compétitions départementales et/ou régionales, 
lorsqu’elles ont lieu à domicile, se déroulent désormais au Centre Socioculturel 
à l’espace Charles d’Albret. Le PPCO a également un nouveau Président en la 
personne de Christophe GOURDY (ancien trésorier). Patrick CHANTRIAUX officie 
désormais en qualité de trésorier (ancien président). 

L’ASSOCIATION DÉCLIC DES PAPILLES EN « STAND BY »

Les cours de cuisine et de pâtisserie donnés par les Chefs Henri et Christian 
MORANGES ont été stoppés en mars 2020 et sont suspendus jusqu’à nouvel 
ordre. 

LE CYCLO CLUB ORVAL 

Accueille son nouveau Président
Paul LÉVÈQUE.

Association l’APIER d’Orval - Vente de miel devant la boulangerie

CURIOSITÉ & PATRIMOINE

Jean-Claude LEMONNIER a souhaité passer la main. Sergiane PORTIER est élue 
Présidente de l’association. Les membres du bureau sont Martine BRAU, Agnès 
JUIF et Jean-Claude LEMONNIER.

LA PÉTANQUE ORVALIENNE

Jérôme BERNADAT est le nouveau Président de la 
Pétanque Orvalienne.
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DES MANIFESTATIONS MAINTENUES MALGRÉ TOUT
La fête patronale des mias a été annulée par 
le comité des fêtes. En revanche, la course 
cycliste a été maintenue samedi 19 juin 2021. 

L’association Burn Solex Team a repris en 
août ses rassemblements mensuels. Une 
sortie balade solex et vieilles motos de 90 
kilomètres a été organisée le 26 septembre 
2021 dans la campagne berrichonne.

Le championnat de France a été organisé 
par le Boischaut Moto Club d’Orval sur le 
circuit de Colombiers St-Amand. Très belle 
manifestation qui attire un large public et 
des participants venus de toute la France 
découvrir notre belle région. Félicitations aux 
organisateurs et bénévoles.

L’association Curiosités et Patrimoine 
était présente au marché semi nocturne le 
31 juillet. Elle a ainsi pu vendre des livres 
d’occasion pour financer les manifestations 
culturel les  à  venir  et  des gobelets 
personnalisés « Ville d’Orval » au profit du 
patrimoine et des œuvres sociales de la 
commune. L’association a programmé le 19 
novembre dernier une soirée “ Chanter le 
crime”. Cette sympathique soirée a ravi le 
public. 

La Pétanque Orvalienne a maintenu son 
championnat vétérans le 1er juillet 2021 et 
la doublette mixte challenge en mémoire 
de l’ancien président du club Éric ROGER. 
Au regard des contraintes du pass-sanitaire, 
les membres du bureau ont pris la décision 
d’annuler certaines rencontres, mais ont 
maintenu le Championnat départemental 
des clubs le 19 septembre. 

L’association Orval Initiatives a organisé un 
dîner dansant au profit de l’AFM TÉLÉTHON 
mais n’a pas souhaité que la municipalité et les 
autres associations locales soient associées 
à cet événement solidaire. La municipalité 
a mis gracieusement à disposition le centre 
socioculturel durant 3 jours, la cuisine durant 
5 jours et les verres à pied.

À la demande du coordinateur de l’AFM 
TÉLÉTHON, la ville d’ORVAL, partenaire 
officiel depuis 2014, organisera la Marche 
de la Chandeleur et sa vente de crêpes, le 
dimanche 06 février 2022, en collaboration 
avec les communes de BOUZAIS et 
ORCENAIS et les associations d’Orval qui le 
souhaitent.
 
Les associations La Belote Orvalienne, Orval 
Tarot et Atout Cœur ont repris avec grand 
enthousiasme en septembre leurs activités 
de jeux de cartes.

Nous souhaitons la bienvenue à l’association 
Les Fouilleurs Du Berry qui a pour objet la 
pêche à l’aimant, la dépollution, la fouille et la 
détection. Éric GABILLAT en est le Président. 
Le Maire tient à féliciter leurs actions 
bénévoles au profit de l’environnement 
et a autorisé le Président à réaliser des 
investigations au Lac des Vignes, à l’étang 
communal, dans la Loubière et dans le Cher.

Les 24 et 25 juillet 2021 avait lieu le championnat de France Supermotard
organisé par l’association BOISCHAUT MOTO CLUB ORVAL.

Ouverture de la pêche à la truite
20 mars 2021



PAGE 30

12 NOUVEAUTÉS
DE NOUVEAUX AMÉNAGEMENTS SÉCURITAIRES, 
LUDIQUES ET SPORTIFS

Au parc de la Loge des Vignes, nous avons 
installé une boîte à livres ainsi qu’un 
espace jeux pour enfants à proximité des 
éléments fitness déjà existants. La rue du 
vieux cimetière a été matérialisée afin de 

bien la séparer du parking et de l’aire de 
covoiturage. Une borne de recharge pour 
véhicules électriques est en fonction depuis 
le printemps dernier.

Au complexe sportif avenue de Sully, une table de pique-nique, une table de ping-pong, des 
bancs et un terrain de beach-volley complètent le site qui a été mis sous vidéo protection.

Nous espérons que chaque utilisateur respectera le matériel et la propreté des sites mis à 
disposition.
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13 GROUPE SCOLAIRE
Lors du passage du flambeau, l’ancienne 
Présidente Julie ANDRE et les membres de 
l’association ont remis 800 euros à l’école 
maternelle et tout autant à l’école primaire. 

En juin 2021, la coquette somme de 
6 000 € avait été attribuée au profit des 
coopératives scolaires. Un don de 3 000 € a 
été fait au profit de l’école maternelle et un 
don de 3000 € au profit de l’école primaire. 

DES EFFECTIFS EN BAISSE AU GROUPE SCOLAIRE
44 enfants inscrits à l’école maternelle, contre 
56 l’an dernier. 106 enfants inscrits à l’école 
primaire, contre 123 l’an dernier.

16 PS > Florence RIBAYRE
15 MS > Séverine MARCHE
13 GS > Karine DUMAS
3 CP > Dominique SAUGER
20 CE1 > Stéphanie PIDANCE
18 CE2 > Véronique GUESSET
27 CM1 > Marjolène PENAGRIN
18 CM2 > Gilles BOUTIN

“Service de restauration des élèves de maternelle, lavage des menottes et direction récréation 
avant la sieste et la reprise des cours

Chaque mois, les anniversaires sont fêtés au 
restaurant scolaire ; pour ce faire, un gâteau 
confectionné par notre boulangerie locale 
« Les Délices d’Orval »  est offert aux enfants 
par la municipalité.

Exposition éphémère à l’école maternelle.
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14 SPORT
Les Descentes du Cher ont remporté cet 
été encore un grand succès. Rendez-vous 
fixé à la base nautique de Virlay de Saint-
Amand-Montrond, prise en charge des 
participants jusqu’à l’embarcadère à Orval. 
Et c’est parti pour un joli parcours qui passe 
par les incontournables ardoises dans le 
lit du Cher à Nozières pour se terminer à 
Bruère-Allichamps, joli village du centre de la 
France. Merci aux organisateurs et agents de 
la collectivité, aux vacanciers venus découvrir 
notre belle région et aux locaux qui ont 
profité de cette belle initiative pour voir d’un 
autre œil nos 4 communes.

FOOT MASCULIN
L ’ é q u i p e  d e  M a r c o 
D E V A L L I E R E S  q u i  a 
gagné 4-2 le match de 
championnat sur le terrain 
du pré des joncs.

FOOT FÉMININ
L’équipe féminine de football de l’entente 
ORVAL / CHARENTON DU CHER mène 3-1 
à la mi-temps et gagne 7-1 contre Bourges 
Justice lors du 1er match de championnat.

OLYMPIADES INTER-VILLES
Finaliste et vainqueur Or val (Julien 
CHANUT, Cédric AUCLAIR, Mathieu 
BURGUIN et Cédric PORCHERON).

LES TOURNOIS DE TENNIS
Avec 77 inscrits sur 87 matches durant 12 
jours, Marie-Laure COLIN, Présidente du 
Tennis Club d’Orval se dit très satisfaite et a 
souligné l’engagement des membres du club 
à ses côtés.
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15 ENVIRONNEMENT
TRI ET COMPOSTAGE
Pour rappel, la commune mène une politique 
en matière d’environnement et recyclage. En 
plus des installations récentes de réserves 
d’eau et de composteurs, nous avons depuis 
plusieurs années un container de collecte 
de vêtements et chaussures LE RELAIS rue 
des Écoles et une collecte de piles Place du 
Marché.

SENSIBILISER À L’UTILITÉ DU COMPOSTAGE : DE L’OR POUR LES JARDINIERS

Si les gens compostent bien dès le départ, 
l’habitude fera son chemin sans nuisance 
olfactive, les rongeurs ne seront pas attirés 
par celui-ci, le poids des déchets ménagers 
baissera et le compost 100 % naturel 
fertilisera le potager et les plantes.
Certains or valiens uti l isent déjà les 
composteurs ; celles et ceux qui désirent 
en faire l’acquisition doivent se rendre au 
SMIRTOM à DREVANT. Coût : 15 €
Votre collectivité a déjà fait le choix d’en 
installer au gîte, à la résidence Sully et à 
l’école maternelle.

SIVU
BIENTOT DE L’EAU ADOUCIE AU ROBINET !

Nous l’avions indiqué dans notre profession 
de foi… Voilà encore une action mise en place 
grâce à VEOLIA, délégataire du syndicat 
d’eau ST-AMAND-MONTROND – ORVAL ! 
Une nouvelle usine, accolée à celle existante 
et munie d’un système d’adoucissement de 
l’eau, sera en service premier semestre 2022 
et coûtera 700 000 euros au délégataire.
Du côté des consommateurs, la petite 
augmentation estimée à 10 euros par an et par 

foyer (calcul réalisé sur une consommation 
de 80 mètres cube) compensera largement le 
coût des produits d’entretien pour éradiquer 
le calcaire se fixant sur les parois des petits et 
moyens électroménagers, sur les casseroles 
ou encore les parois de douches. Ce problème 
qui date de 2011 sera enfin solutionné pour 
tous, et surtout pour tous nos concitoyens 
qui n’avaient pu investir financièrement dans 
un système d’adoucisseur individuel.

Container de collecte de vêtements
et chaussures - Rue des Écoles

D’où provient l’eau distribuée par le 
Syndicat Intercommunal à Vocation Unique 
(SIVU) ?
Du forage de Pissy pour 70 %, du puits de 
Laisses pour 15 % et du syndicat Marche-
Boischaut pour 15 %. 

Qui sont vos représentants locaux au sein 
du syndicat ?
Emmanuel RIOTTE (président), Clarisse 
DULUC (vice-présidente), Jean-Marc LEMMET 
(membre titulaire), Didier LERIQUE et 
Emmanuel RICHALET (membres suppléants).
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FLEURISSEMENT

ARBRES
DAME NATURE ÉTANT LA PLUS FORTE, L’HUMAIN DOIT S’ADAPTER, CHANGER SA 
MENTALITÉ ET SES MODES DE VIE

Le climat change, les canicules s’installent 
dans le temps, les fortes pluies ramollissent 
les sols, les vents forts causent des dégâts, les 
tempêtes plus ou moins violentes déracinent 
les arbres qui font partie de notre paysage 
depuis notre enfance…
Beaucoup d’arbres ont dû être abattus en 
2021 car trop vieux, malades et jugés trop 
dangereux. D’autres ont été naturellement 
déracinés par les vents qui ont soufflé sur la 
commune.
Dans l’édition du bulletin municipal 
2020/2021, nous avions comptabilisé 64 
arbres :
20 au mini golf, 5 en bordure du Cher, 5 au 
parc de la Loubière, 1 rue de la Loge, 10 route 
de la Roche, 12 chemin de l’Etang, 10 au 
nouveau cimetière, 1 au gué rue du Moulin.
La liste s’est malheureusement allongée en 
2021 comptabilisant 71 arbres, ce qui fait 
un inventaire de perte en deux ans de 135 
arbres :
1 rue des Muriers, 1 Place du centre 
socioculturel, 12 Résidence Sully, 18 chemin 
de l’étang, 10 au mini golf, 8 au verger du 
Tacot, 7 en bordure de Loubière près du parc 
de la loge des vignes, 8 en bordure de l’étang 
communal, 3 avenue de la Gare, 3 à la prise 
d’eau. 
Un arbre a une durée de vie et peut 
sembler solide de l’extérieur alors qu’il est 
complètement rongé de l’intérieur. L’abattage 
et l’évacuation des arbres sont une charge 
financière supplémentaire pour la commune 
mais obligatoire pour la mise en sécurité des 
habitants et des promeneurs.
Vos élus s’engagent à replanter autant 
que possible en choisissant des variétés 
et des essences adaptées à notre région, à 
croissance rapide mais surtout moins haute. 

Ainsi, 33 arbres et 24 arbustes ont été plantés : 
25 arbres remarquables formant un 
arboretum au parc de la loge des vignes, 
1 chêne en mémoire des enfants d’Orval 
nés en l’an 2000 au parc de la loge des 
Vignes, 1 albizia chocolat devant le Centre 
Socioculturel, 2 albizia au gué rue du Moulin, 
3 arbres fruitiers aux vergers du Tacot, 
de la Loge des Vignes, des Noix Brûlées, 
1 thuya taupière à l’intersection des routes 
de Lignières et de la Férolle, 8 arbustes au 
rond-point du mirage, 16 arbustes autour du 
puits à l’intersection des routes de Lignières 
et de la Férolle.

Afin d’éviter les dépenses saisonnières de 
plants annuels ou bi annuels, et dans le 
but également de moins monopoliser nos 
équipes techniques avec les plantations et les 
arrosages, nous prévoyons encore de planter 
en 2022 des végétaux persistants et colorés 
à divers endroits.
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AFFOUAGES
Afin de régénérer la forêt communale, 
une campagne d’affouage, en partenariat 
avec l’Office National des Forêts, qui a 
préalablement marqué les arbres, a lieu au 
bois « de la Bouchaille » de septembre 2021 
à septembre 2022. Ainsi, les propriétaires de 
résidences principales se chauffant au bois 
ont pu bénéficier gratuitement de coupes de 
bois. 

Quatre orvaliens en ont bénéficié. 40 à 50 
stères de bois par candidat seront débités. 
L’opération sera renouvelée.

       Le saviez-vous ?
L’affouage est un droit qui consiste à prélever 
du bois dans une forêt communale. Les 
origines de l’affouage remontent au Moyen 
Age. Le mot « affouage » vient de l’ancien 
français « affouer » qui signifie « chauffer », 
lui-même dérivé du latin « focus » qui 
désigne le foyer.
Les bénéficiaires sont dits les « affouagistes ». 
L’affouage n’est pas un droit pour les 
habitants. Seul le conseil municipal peut 
décider si les coupes affouagères seront 
vendues ou partagées en nature. Le dispositif 
est réglementé par le code forestier. Les élus 
ont délibéré lors de la séance de conseil 
municipal du 8 avril 2021.

UN QUESTIONNAIRE SOUMIS AUX RIVERAINS

À la suite du sondage que nous avons 
adressé à tous les riverains résidant à 
proximité du parc de la Loubière afin de 

savoir s’ils subissent des nuisances à cause 
des corbeaux et corneilles, nous avons 
reçu 21 réponses. Deux riverains déclarent 
ne pas subir de nuisances, un propose de 
laisser faire la nature. Tous les autres avouent 
subir des nuisances olfactives et sonores, 
se plaignent des déjections sur les toitures, 
les cours, les voitures, les salons de jardins 
et souhaitent que les arbres soient étêtés 
car ils les estiment dangereux ou encore 
mieux abattus dans le but de replanter des 
essences moins hautes. Une étude paysagère 
de réaménagement du parc de la Loubière est 
en cours incluant un cheminement lumineux.

L’étang communal a été vidé en janvier 
2019 afin d’être pêché et pouvoir engager 
les travaux pour réparer le moine. Asséché 
durant une année, la végétation s’en est 
emparée. 
À sa remise en eau par l’amicale des pêcheurs 
d’Orval, la photosynthèse a favorisé la pousse 
des herbes et nénuphars. D’après les experts, 
celles-ci devraient naturellement disparaître.
Ce lieu est devenu le refuge d’innombrables 
espèces comme les canards, les poules d’eau, 
les foulques, les cygnes. 
Un couple de majestueux cygnes y a élu 
domicile. Après la construction méthodique 
et soignée d’un immense nid sur l’étang 
et non loin de la berge, la femelle a donné 
naissance à 7 cygnons.
Depuis le printemps, la famille de cygnes a 

créé l’attraction de ce site naturel qui n’avait 
jusqu’alors jamais été autant fréquenté.
Mi-octobre, nos 9 cygnes ont quitté l’étang, 
ils reviennent régulièrement.

DÉCOUVERTE D’UNE NOUVELLE BIODIVERSITÉ À L’ÉTANG COMMUNAL

Le saviez-vous ?
Le bébé du cygne s’appelle le 
cygneau, le cygnet ou le cygnon.
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Le meilleur moment pour poser des pièges 
est février/mars afin de capturer les reines qui 
se mettent en quête de créer des nids pour 
pondre des œufs. Les frelons forment par la 
suite des nids beaucoup plus importants qui 
abriteront des colonies de frelons. La pleine 
effervescence est en juillet/août.
Rappel : La collectivité prend en charge la 
destruction de nids de frelons asiatiques en 
faisant appel à un professionnel.

DES ACTIONS DE DESTRUCTIONS DE NIDS DE FRELONS ASIATIQUES…

En 2019, nous nous sommes engagés dans 
cette méthode douce pour gérer la prairie à 
proximité du gîte communal. Un troupeau de 
brebis d’Ouessant a pris possession des lieux 
et a donné naissance à plusieurs agneaux.
En 2020, nous avons élargi le partenariat avec 
Julien VÈQUE, entreprise ÉCO PÂTURAGE DU 
BERRY. Une vingtaine de brebis solognotes 
et une chèvre œuvrent maintenant sur 6 
parcelles communales, libérant ainsi un peu 

de temps aux agents des services techniques 
bien assez débordés par le désherbage des 
rues et l’entretien des chemins communaux.

ATTENTION… afin de ne pas apeurer 
les troupeaux, et comme indiqué sur 
les panneaux d’informations, vous avez 
obligation de tenir vos chiens en laisse.
Il est également indiqué de ne pas nourrir les 
animaux.

L’ÉCO PÂTURAGE, MÉTHODE NATURELLE POUR ENTRETENIR NOS PRAIRIES

TOUS ENGAGÉS POUR LA PROTECTION DES ABEILLES… 

Les jardineries locales vous donneront les meilleurs 
conseils pour semer et planter des variétés mellifères. 
La collectivité est engagée dans cette action depuis de 
nombreuses années.
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16 CÉRÉMONIES
Nous avons réalisé les cérémonies à huis 
clos afin de ne prendre aucun risque. Le 
8 mai dernier, le député Loïc KERVRAN et 
Emmanuel RIOTTE, maire de Saint-Amand-

Montrond, se sont joints à Madame le Maire 
et les élus de la commune d’ORVAL pour 
venir commémorer nos morts. 

La cérémonie du 11 novembre, ouverte au 
public, a été présidée par Madame la Sous-
Préfète, Sophie CHAUVEAU, en présence 
des porte-drapeaux, des Jeunes Sapeurs 
Pompiers, des enfants de l’école primaire qui 
ont chanté la Marseillaise et de nombreuses 
personnes.
À l’occasion des 100 ans du Monument aux 
Morts, nos agents en charge des espaces 
verts ont réalisé un nouveau décor.
Pour le centenaire du monument, un livret 
commémoratif est en vente par l’association 
Curiosités et Patrimoine au prix de 10 €.

Toujours soumises aux dispositions liées à 
la crise sanitaire qui perdure, les cérémonies 
se déroulent sans public. C’est donc en 
comité très restreint que quelques membres 
de la Fédération Nationale des Anciens 
Combattants en Algérie, Maroc et Tunisie 
ont été conviés par le Maire à observer un 
moment de recueillement ce 19 mars 2021 

devant le monument aux morts d’ORVAL en 
mémoire de leurs frères d’armes blessés ou 
MORT POUR LA FRANCE.
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17 JOURNÉES DU PATRIMOINE

18 MÉDIATHÈQUE - LUDOTHÈQUE

Cette année, une visite guidée du vieil Orval 
a été effectuée par Michel AUVENT.
Une balade agréable pour découvrir la ville 
mais aussi les contes de l’intervenant.

Salon du livre

Exposition 1914 / 1918

vitrines décorées
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18 MÉDIATHÈQUE - LUDOTHÈQUE

19 ENTREPRISES, ARTISANS
       ET COMMERCES

ÇA BOUGE !

Grâce à notre député Loïc KERVRAN, le 
Maire d’ORVAL Clarisse DULUC a eu la 
joie d’accueillir sur sa commune Monsieur 
le Ministre Marc FESNEAU vendredi 29 
janvier 2021. L’entreprise INVEHO UFO 
(anciennement appelée Ateliers d’Orval) a été 
choisie pour ses performances en matière de 
technologie et d’innovation. La visite a eu lieu 
en présence de notre Sénatrice Marie-Pierre 
RICHER, de nos Députés Messieurs KERVRAN 
et CORMIER BOULIGEON, du Président de 
la Communauté de Communes Coeur de 
France Daniel BONE, de Monsieur le Préfet 
et Madame la Sous-Préfète.

Créée en 1957 par Monsieur René PASSAT, 
et dirigée jusqu’à lors par Michel PASSAT, 
La FROMAGERIE D’ORVAL a été reprise au 
printemps 2020 par l’entreprise JACQUIN 
ET FILS. Romain et Guillaume JACQUIN 
en assurent maintenant la direction. 
Sélectionnée dans le cadre du plan 
gouvernemental France Relance, la nouvelle 
direction a investi 1 000 000 euros de travaux 
d’amélioration et d’agrandissement du site. 
La fromagerie d’Orval compte 33 salariés, 
remporte régulièrement des prix d’excellence 
et se lance dans la filière BIO, une raison de 
plus pour consommer local et faire découvrir 
toutes les spécialités fromagères à vos amis 
et invités.

L’entreprise de cartonnage FRANCHE 
est installée route de Lignières. Après une 
première extension rue des Soques, un 
agrandissement des bâtiments est en cours 
de construction au même endroit.

Laurence FORESTIER et Olivier DRON, qui ont 
la gentillesse de gérer les locations du mini 
golf l’été, ont engagé des travaux de réfection 
de la vitrine de leur BAR - TABAC - PMU. C’est 
l’entreprise orvalienne JPB qui a concrétisé 
les travaux.

Le cabinet comptable CERFRANCE, trop 
à l’étroit, s’agrandit ! Une extension de ses 
bureaux et la création d’une salle de réunion 
sont en cours de réalisation.

L’architecte Jean-Baptiste BRUSCHERA, 
installé dans les locaux de l’entreprise JPB, 
rue des Escargots, est à votre disposition 
pour étudier vos projets.
Contacts : 06 62 82 17 67
jp.bruschera@wanadoo.fr

Transmission : L’heure de la retraite ayant 
sonné,  Jean-Luc BONNEFOY a cédé 
l’entreprise de restauration de véhicules 
anciens et de collection qui rayonne hors 
des frontières nationales à son fils Arthur 
BONNEFOY.

L’entreprise FRANCE ARMATURES située 
route de la Férolle, trop à l’étroit, s’est 
installée à St-Amand Montrond. Le site, 
racheté par un habitant de Morlac, est en 
cours de rénovation.

A l’intersection de la route de la Férolle et de 
la route de Lignières, une partie du bâtiment 
(ancien magasin Roady) est destiné à une 
fourrière automobile.

Le bar-restaurant LE TENNESSEE est fermé 
depuis quelques mois. L’emplacement qui 
possède une cour privative et une terrasse 
avec vue sur le lac des Vignes et le Parc de 
la Loubière mériterait une reprise d’activité, 
la commune n’ayant plus de restaurant. 
Le Maire a fait les démarches auprès de la 
Préfecture pour le rachat de la licence IV de 
cet établissement.

Après plusieurs années passées à ORVAL, 
l’ostéopathe Pierre-Alexandre AUGENDRE a 
décidé de rejoindre la maison médicale d’un 
département voisin. Le cabinet, propriété de 
la commune, situé en annexe de la maison 
médicale, 2 rue du Monument à Orval reste 
vacant et en attente d’un repreneur.
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Changement d’enseigne : le supermarché 
LEADER PRICE situé route de Lignières a été 
fermé 6 semaines à l’automne le temps de 
faire tous les travaux nécessaires à l’ouverture 
le 13 octobre dernier de l’enseigne ALDI. 
La nouvelle direction s’est engagée auprès 
de la municipalité afin que les abords du 
sentier de randonnée soient propres et que 
les poubelles soient stockées à l’intérieur du 
bâtiment. Tous les emplois ont été conservés 
par le groupe  ALDI.

L’atelier d’artistes au sein des anciens 
établissements Thiolat accueille Bertrand 
DIOS, artiste décorateur, et la Galerie TIENE.

L’espace détente SÉRÉNITÉ ,  route de 
Lignières se diversifie. En plus du spa, du 
sauna avec cabine de massage et des soins 
corporels habituels, il vous est maintenant 
proposé des soins pour les pieds.

Suite au départ du kinésithérapeute, le salon 
JULIE COIFFURE s’agrandit avec un espace 
ONGLERIE.
Magali REY ,  magnétiseuse humaniste 
s’installe derrière le salon JULIE COIFFURE.
Contact : 09 51 09 55 38 ou 06 64 54 12 85

L’entreprise DUMAY, elle aussi trop à l’étroit 
dans ses locaux de l’impasse des Arts, 
agrandit son atelier !

Des commerçants itinérants sont également 
autorisés à installer de temps en temps leurs
stands devant la boulangerie.

20 ÉTAT CIVIL

• Lohéva SEILLER (27 décembre 2020) 
• Jeanne DE LECA (9 avril 2021)
• Louis SOURIS (20 mai 2021)
• Marius BOURIN (7 juillet 2021)
• Mathis BOULET (12 juillet 2021)
• Papa Mouhamadou Lo OUSSA (13 août 2021)

NAISSANCES

MARIAGES

DÉCÈS

• Gwendoline VASSEUR et Christopher SELLIER (20 février 2021)
• Mélanie BLIN et Paul GUICHARD (17 juillet 2021)
• Sandrine GOZARD et Sébastien CHERRIER (23 octobre 2021)

• Marie-José YVERNAULT, née CHAVET (4 janvier 2021)
• Paul LAUMONIER (6 janvier 2021)
• Claude BONNEAU (8 janvier 2021) 
• Alain BECHEREAU (18 janvier 2021)
• Marie-Louise CABAUT, née DETHOMAS (24 janvier 2021)
• Marguerite LESAGE, née CHERRIER (27 janvier 2021)
• Michel RENAUD (1er février 2021)
• Janine LANSADE, née LAINE (10 février 2021)
• Marguerite CALMES, née LAUMIERE (12 février 2021) 
• Lucien CURMONT (5 mars 2021)
• Maurice SERVOUR (13 avril 2021)

Marius Bourin
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21 ÉLECTIONS
Les Maires ont envoyé un signal fort 
d’attachement à la démocratie. Consultés 
par l’Etat, ils se sont prononcés en faveur du 
maintien des élections départementales et 
régionales en juin 2021.

O n t  é t é  é l u s  C l a r i s s e  D U LU C  e t 
E m m a n u e l  R I O T T E ,  C o n s e i l l e r s 
départementaux du canton de Saint-
A m a n d - M o n t r o n d  a v e c  7 6 , 5 9  % 
des voix sur le canton, 73,35 % des voix à 
Orval et 78,46 % des voix à Saint-Amand-
Montrond.
Jacques FLEURY (succède à  Michel 
AUTISSIER), a été élu Président du Conseil 
départemental du Cher. Les délégations 
données par le Président du Département aux 
Conseillers départementaux de votre canton :
Emmanuel RIOTTE (la politique de l’habitat)
Clarisse DULUC (la santé).
François BONNEAU a été réélu Président du 
Conseil régional.

Cette double élection a suscité un besoin 
important d’assesseurs afin d’accueillir les 
électeurs dans de bonnes conditions.
Merci aux orvaliennes et orvaliens qui 
ont accepté d’aider les élus à la tenue des 
bureaux de vote et au dépouillement et à 
tous les personnels de la collectivité pour 
l’organisation de ces élections.

Élections présidentielles
1er tour : Dimanche 10 avril 2022
2e tour : Dimanche 24 avril 2022

Élections législatives
1er tour : Dimanche 12 juin 2022
2e tour : Dimanche 19 juin 2022

• Odette BONNEMÈRE, née MAZET (9 mai 2021) 
• Jean-Marie RIONDEL (22 mai 2021)
• Marie-Solange TOURNY, née DODU (1 juin 2021)
• Marguerite BEAUFILS, née BOUBET (3 juin 2021)
• Renée FAYAT (6 juin 2021)
• Bernard GALAUDIER (12 juin 2021)
• Maryline SIMON, née JACQUIN (24 juin 2021)
• Joël PLASSON (26 juin 2021)
• Ginette GOLINSKI, née SAUVANNET (28 juin 2021)
• Abdallah CHELKOUD (3 juillet 2021)
• Robert GESSET (19 juillet 2021)
• Claude GEORGES (23 juillet 2021)
• Claude GUYARD (4 août 2021)
• André VALIN (12 août 2021)
• Michel MIGNANT (15 août 2021)
• Marie-Elisabeth FOULTIER, née FOULTIER (6 septembre 2021)
• Colette BINET, née GIRAULT (23 septembre 2021)
• Pierre DUMONTET (18 octobre 2021)
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22 MOT D’UN CONSEILLER DE
       L’OPPOSITION

Les entreprises « repeintes en vert » surfent 
sur la vague « verte » et investissent ce nouvel 
« eldorado » qu’est devenu l’espace rural. 
Tout y contribue, foncier de peu de valeur, 
contraintes environnementales faibles ou 
inexistantes et surtout passivité du mille-
feuille des services publics (municipalité, 
communauté de communes, département, 
région, préfecture, sénateur…). Les ruraux 
découvrent, impuissants, ces implantations 
d’éoliennes, d’usines de production de 
biométhane, de panneaux solaires au sol, de 
pseudo-unités de recyclage de déchets…Le 
bio, le vert, l’écologie servent de masques à 
toutes ces entreprises privées dont le but réel 
est le profit.
Un exemple de ce phénomène sur la 
commune d’Orval, qui est devenue, en 
2019, le dépôt des ordures ménagères 
de l’espace Saint-Amandois, sur le site de 
l’entreprise PAPREC, route de Culan, à moins 
de 100 mètres des habitations (sans permis 
de construire ni autorisation préfectorale) 
et génère des nuisances considérables 
évoquées dans le précédent bulletin 
municipal. 
Faute de support par la municipalité d’Orval, 
les riverains ont sollicité le maire de Saint 
Amand pour faire aboutir les plaintes 
adressées à la préfecture.
Le 9 avril 2021 un incendie détruisait 
entièrement le hangar central et partiellement 
les 2 hangars adjacents du site, l’extinction de 
cet incendie a nécessité l’intervention de 26 
sapeurs pompiers et de 14 engins.
Le 10 mai 2021, la préfecture informait les 
riverains qu’une inspection (enfin) organisée 

sur ce site, 15 jours avant l’incendie, n’avait 
pas révélé d’anomalies, y compris sur les 
risques d’incendie. Cette inspection avait fait 
l’impasse sur les multiples manquements de 
cette installation quant aux normes édictées 
par l’arrêté ministériel du 18 juillet 2007 
relatif aux ISDND (Installation de Stockage de 
Déchets Non Dangereux), en particulier sur 
les risques d’incendie, avérés depuis.
Cinq mois après, les ordures sont stockées 
à ciel ouvert,  sans protection contre 
les intempéries et donc du risque de 
ruissellement (un puits existe sur le site).
Les riverains ont découvert que l’ancien site 
d’enfouissement sur la commune d’Orval, 
dont les capacités de stockage sont encore  
de  54 ans et qui est à l’arrêt depuis le nouveau 
marché, fait l’objet d’un projet d’installation 
de panneaux photovoltaïques depuis janvier 
2019 par la sté SUEZ, gestionnaire de ce site.
Comment ne pas imaginer que la société 
SUEZ, dans le but de générer des profits 
largement supérieurs à l’enfouissement des 
ordures ménagères, ait conclu un accord 
avec la sté PAPREC pour libérer ce site 
d’enfouissement et y installer des panneaux 
solaires tellement plus lucratifs.
Cet état de fait a été exposé, le 19 octobre 
2021, au député de la 3e circonscription, Loïc 
KERVRAN.
A notre connaissance, aucune action des 
services publics n’est engagée auprès de 
l’entreprise PAPREC pour remédier à cette 
situation qui ne semble préoccuper que les 
riverains.

  Jean-François NARDI

LE MIRAGE VERT GANGRÈNE L’ESPACE RURAL

Monsieur Fernand BORDERIEUX , tête de liste de l’opposition, fait savoir 
qu’il ne cautionne absolument pas ce texte.
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22 MOT D’UN CONSEILLER DE
       L’OPPOSITION

24 INFORMATIONS ET NUMÉROS
       UTILES

MAIRIE
Tél. 02 48 96 57 40
Mail : mairie@ville-orval18.fr
Horaires : Lundi de 13h30 à 17h30.
Mardi à Vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 
à 17h30. Vacances scolaires de 8h30 à 12h.
 
CCAS
Tél. 02 48 96 02 54
Mail : ccas@ville-orval18.fr
Horaires : Lundi de 13h30 à 17h30.
Mardi à Vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 
à 17h30. Vacances scolaires de 8h30 à 12h. 
 
MÉDIATHÈQUE-LUDOTHÈQUE
Tél. 02 48 96 26 21
Mail : mediatheque@ville-orval18.fr
Horaires : Lundi, mardi, mercredi et jeudi de 
9h à 12h et de 14h à 18h.
Vendredi : 9h-12h et 14h-16h.
Le prêt de livres est gratuit pour tous 
(orvaliens et habitants des communes 
voisines).

PAROISSE SAINTE-CROIX
Curé : Père Joël Massip
Mardi et vendredi 15h30 à 18h.
 
OFFICE DE TOURISME
Tél. 02 48 96 16 86
Site : www.st-amand-tourisme.com

BALNÉOR / PISCINE INTERCOMMUNALE
Tél. 02 48 61 59 70

BUREAU DE POSTE 
Horaires : Mardi à vendredi de 9h à 12h et 
samedi de 9h30 à 11h30.

PROFESSIONS MÉDICALES ET PARAMÉDICALES 
Infirmière - 02 48 60 46 54 
Infirmier - 06 64 72 09 94 
Kinésithérapeute - 02 48 56 78 45 
Médecin généraliste - 02 48 96 67 76
Pharmacie - 02 48 96 06 26 
Psychologues - 06 24 70 40 67 ou
07 50 09 61 49
Centre médico-psychologique (CMP) 
02 48 61 50 80 

N° URGENCES 
Sapeurs Pompiers - 18
Gendarmerie St-Amand-Montrond - 17 ou 
02 48 62 05 00 
Samu social - 115 
Pharmacie de garde - 3237 
Hôpital - 02 48 63 25 25 
Clinique - 0 826 399 907 
Drogue info service - 0 800 231 313 
Centres Antipoison et de Toxicovigilance 
(Angers) - 02 41 48 21 21 
Violences femmes info - 3919 (appel gratuit 
et anonyme)
Numéro  de  personnes  sourdes  ou 
malentendantes - 114 
Enfants maltraités - 119 
Le numéro vert coronavirus - 0 800 130 000 
(appel gratuit depuis un poste fixe en France) 
Croix Rouge aide psychologique - 0 800 858 858 
(appel gratuit et anonyme) 

N° DÉPANNAGE 
Eau (Véolia) - 02 48 96 99 11
Assainissement (Véolia) - 0 811 902 902
Electricité - 0 810 333 018
Gaz - 0 810 433 018
Perte carte bleue - 0 892 705 705
Perte chéquier - 0 892 633 208
SIRMTOM - 02 48 60 66 89

SERVICES PUBLICS
Préfecture Bourges - 02 48 67 18 18 
Sous-préfecture St-Amand-Montrond 
02 48 62 04 00

DÉFENSEURS DES DROITS   
M.GRELAT Gérard  - 02 36 78 40 60
gerard.grelat@defenseurdedroits.fr
2e et 4e de mois à la sous-préfecture de 
St-Amand-Montrond.




